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SCHÉMA DE PRINCIPE D’AMÉNAGEMENT DE LA 
ZONE 

Nota : la représentation graphique est à respecter dans l’esprit 

 

 
 Périmètre de l’orientation d’aménagement et de 

programmation 
 

 

 
 

CONDITIONS D’AMÉNAGEMENT DE LA ZONE 
Ouverture « au coup par coup » possible.  

 

PRESCRIPTIONS D’AMÉNAGEMENT GÉNÉRAL À 
RESPECTER 

La règle applicable à la zone est celle de la zone 1AUc. 
La réalisation des constructions devra contribuer à économiser les 
ressources énergétiques. 
Les aménagements pourront faire l’objet le cas échéant de la mise 
en place d’un Projet Urbain Partenarial ou d’une majoration de la 
Taxe d’Aménagement ou de tout autre dispositif de fiscalité. 
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PRINCIPES D’AMÉNAGEMENT À RESPECTER 
 
Accessibilité et déplacement 

 
La desserte du site sera assurée depuis la rue de la 
Chapelle. La desserte interne sera en impasse pour les 
véhicules. Des continuités piétonnes seront toutefois 
obligatoires (voir ci-après). 

Un 2nd accès est admis pour la parcelle B3035.  

 Principe de cheminements piétons/cycles :  Un accès 
piéton/cycle sera réalisée le long de la voie principale et 
sera prolongé en continuité avec la rue de la Chapelle. 

 
Nature et caractéristiques des constructions : 

 Habitat de type individuel sur l’ensemble du site. 

Densité cible : 10 logt/ha 
Nombre de logements : 8 logements environ 
 
 
Traitement paysager et espaces libres : 

 
Une haie sera conservée au Nord et le long de la limite 
séparative à l’Ouest du site 

L’aménagement d’une aire technique (ordure ménagères, boites aux 
lettres, ...) est obligatoire en limite du domaine public, au niveau de 
l’embranchement de la nouvelle voie prévue. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


